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LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE SE REUNIRA EN SEANCE ORDINAIRE LE : 

JEUDI 27 SEPTEMBRE 2012 A 19H30 

SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL ARLUISON 

ORDRE DU JOUR 

1) Prise en compte de l’éco-condition « réduction d e l’utilisation des 
produits phytosanitaires sur les espaces communaux » 

2) Mise en place d’une politique d’amélioration des  performances 
des réseaux de distribution d’eau potable 

3) Charte du développement durable dans le cadre de  la politique de 
l’eau 

4) Etude et suivi des travaux de mise en conformité  de 
l’assainissement des bâtiments communaux 

5) Demande de subventions pour le déplacement du po ste de 
refoulement d’eaux usées « Concorde » 

6) Demande de subventions pour la réhabilitation du  réservoir d’eau 
potable de la Doutre 

7) Mise en place de point de mesures pour le diagno stic permanent 
des eaux usées de la Commune d’Ozoir-la-Ferrière 

8) Fixation d’une base de cotisation minimum de C.F .E. (cotisation 
Foncière des Entreprises) 

9) Fixation d’une base de cotisation minimum majoré e de C.F.E. 
(cotisation Foncière des Entreprises) 
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10) Taxe sur les surfaces commerciales – Fixation d u Coefficient 
Multiplicateur 

11) Taxe sur la consommation d’électricité – Fixati on du Coefficient 
Multiplicateur Unique 

12) Charge à étaler – Frais de change 

13) Décision modificative n° 2 – Budget Ville 

14) Décision modificative n°1 - Budget Assainisseme nt 02 

15) Admission en non valeur 

16) Projet d’extension du périmètre de la Communaut é de Communes 
« Les Portes Briardes entre Ville et Forêts » à la Commune de 
Tournan en Brie 

17) Attribution du marché d’installation des illumi nations de la ville 

18) Attribution du marché de location de véhicules de service 

19) Maîtrise d’œuvre pour la création d’une médiath èque à la Ferme 
Pereire – Avenant n°1 de modification du groupement  

20) Cession d’un logement de fonction, sis 5, rue d e la Doutre, 
cadastré section BK 258 et 267 d’une contenance de 661 m² 

21) Ratios d’avancement à l’échelon spécial de cert ains grades de 
catégorie C 

22) Compte rendu au conseil de l’exercice des pouvo irs délégués 

23) Questions diverses 

 
 
 
       FAIT A OZOIR-LA-FERRIERE LE 21 SEPTEMBRE 2012 

 
 
 

LE MAIRE, 

JEAN-FRANÇOIS ONETO. 


